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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-91692

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 25-91692

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-57658
22/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de ROGNONASNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130083500017N° National d'identification : 
ROGNONASVille : 

13870Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marchés d'assurances : dommages aux biens - responsabilité civile - flotte Intitulé du marché : 
automobile

66516000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

DOMMAGES AUX BIENS - RESPONSABILITE CIVILE - FLOTTE Description succincte du marché : 
AUTOMOBILE

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT N° 1 - DOMMAGES AUX BIENS - SMACL 79031 NIORT - Prime annuelle : 19 560.29 euros TTC (taux 
de 0.9775 euros/m2) LOT N° 2 - RESPONSABILITE CIVILE - SMACL 79031 NIORT - (taux de 0.282 %) - 
Prime annuelle : 3 412.35 euros TTC y compris protection fonctionnelle et indemnités contractuelles 
au profit des enfants confiés. LOT N° 3 - FLOTTE AUTOMOBILE - GAN ASSURANCES - EIRL MARTIN - 
04200 SISTERON - prime annuelle de 10 380.58 euros TTC y compris préposés en mission

12/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-91692
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